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Service des automobiles 
et de la navigation 
Av. du Grey 110 
1014 Lausanne 

T +41 21 316 82 10 Sélection 12 
san.rtech@vd.ch 
www.vd.ch/san

Aigle 

Ch. Sous le Grand Pré 6 
1860 Aigle  

T +41 24 557 71 30  
san.aigle@vd.ch 

Nyon  

Ch. du Bochet 8 
1260 Nyon 

T +41 22 557 52 90  
san.nyon@vd.ch

Yverdon-les-Bains 

Rte de Lausanne 24 
1400 Yverdon-les-Bains 

T +41 24 557 65 10 
san.yverdon@vd.ch 

Requête pour l'admission du statut "véhicule vétéran"

Identité du véhicule : No de plaques : 

oui non

nonoui

Genre de véhicule

Marque et type 

N° de matricule

N° de châssis

Est-ce que le véhicule est utilisé exclusivement à des fins privées ?

Est-ce que le véhicule est utilisé régulièrement ?

Kilomètres parcourus annuellement : env.

Nom 

Prénom

Signature du 
détenteur - 
de la 
détentrice
du véhicule  Lieu et date

L'expert-e décide, lors du contrôle technique, si le véhicule peut être admis comme "véhicule vétéran". 

L'admission comme "véhicule vétéran" n'est pas liée à une classification spécifique des associations de 
"véhicules vétérans"

1re mise en circulation :

oui non

oui non

oui non

Kilomètres au compteur :

Correspond à l'exécution d'origine :

L'aspect extérieur et l'état technique sont impeccables : 

Admis comme "véhicule vétéran" :

Sceau et signature de l'expert-e : non admis comme "véhicule vétéran" 

Initiales de l'expert-e :

Bases légales : instructions du Département fédéral de l'environnement, des transports, de l'énergie et de la communication (DETEC) 
 du 02.10.1998 et du 03.11.2008.

Le-la soussigné-e s'engage à respecter l'instruction DETEC du 03.11.2008, relative à l'usage privé et à 
l'entretien irréprochable nécessaire

A compléter par l'expert-e (lors d'un contrôle technique pour l'octroi du statut) :


	oui: Off
	oui_2: Off
	non: Off
	non_2: Off
	oui_3: Off
	oui_4: Off
	oui_5: Off
	non_3: Off
	non_4: Off
	non_5: Off
	no plaque: 
	genre: 
	marque: 
	no mat: 
	chassis: 
	prenom: 
	lieu: 
	sign: 
	1re: 
	km: 
	non admis: Off
	signature: 
	ini: 
	nom: 
	env: 


